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Hamadoun Touré (Porte-parole ONUCI) : Mesdames et messieurs, bienvenue à ce 
point de presse. Le Chef de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) 
YJ Choi, participera la semaine prochaine à New York à la présentation du 22è 
rapport du Secrétaire Général des Nations Unies sur l’ONUCI. Il fera le point devant 
le Conseil de Sécurité sur les progrès réalisés vers la sortie de crise qui montrent 
que de plus en plus on voit le bout du tunnel  en Côte D’Ivoire. Dans cet ordre 
d’idées, il ne manquera pas de souligner les défis à relever pour la réussite du 
processus électoral. 
 
Dans cette perspective, l’ONUCI encourage les efforts actuellement en cours pour 
permettre la publicité et l’affichage de la liste électorale provisoire dans les meilleurs 
délais. La présentation du support électronique de cette liste est une nouvelle 
avancée majeure dans le processus électoral. L’ONUCI ne ménagera aucun effort 
dans son appui aux autorités et aux structures impliquées dans cette tâche. Les 
ressources humaines et logistiques de la mission restent mobilisées pour que les 
opérations soient conduites dans les meilleures conditions. 
 
Dans ce cadre, le dernier convoi chargé d’assurer le transport du matériel électoral 
composé essentiellement d’urnes, d’isoloirs et de kits dans des entrepôts, a quitté 
Abidjan ce jeudi 8 octobre à destination de Yamoussoukro.  
 
Au total, l’ONUCI aura enlevé et convoyé 76 conteneurs à Abidjan et à 
Yamoussoukro et d’autres actions portant sur notre soutien logistique suivront. 
Voilà très brièvement ce que je voulais porter à votre attention. Je suis maintenant 
prêt à prendre des questions éventuelles 
 
Djama Stanislas (Nord Sud Quotidien). Ma question porte sur la liste 
provisoire qui a été remise au Chef de l’Etat. Il ressort des caractéristiques 
de cette liste, qu’environ 2.752.000 Ivoiriens, n’ont trouvé leurs traces nulle 
part sur la liste de 2000, comme sur les différents fichiers historiques .Un 
commentaire de la part de l’ONUCI ? 
 
HT : Le commentaire c’est, comme je l’ai dit tout à l’heure, la présentation même du 
coffret qui est une très bonne chose. Il s’agit maintenant de voir en fonction du 
mode opératoire, mais également de l’imagination créatrice des Ivoiriens, comment 
trouver une solution pour ces 2 700.000 personnes  qu’il n’a pas été possible de 
croiser sur les fichiers qui servaient de référence. Et nous sommes sûrs que les 
Ivoiriens y parviendront. Je voulais vous confirmer la disponibilité de l’ONUCI, si 
elle est sollicitée, à pouvoir également aider dans la limite de ses moyens et de son 
mandat. 
Paulin Zogbo (Fraternité Matin) : Je voudrais savoir au delà  de la 
présentation du 22è rapport, s’il faut attendre quelque chose de particulier 
en termes de recommandations au niveau du Conseil de sécurité de l’ONU. 
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HT : Certainement, il faudra certainement attendre la réaction du Conseil de 
Sécurité, mais au point où nous en sommes, je ne peux pas parler de la nature de 
ces recommandations. L’on peut penser que le Conseil de sécurité prendra  en 
considération les efforts qui sont actuellement en cours,  mais également les 
différentes résolutions que le Conseil a adoptées pour encourager les ivoiriens à 
achever le processus électoral suivant les dates qu’eux-mêmes ont librement fixées. 
Mais au moment où je vous parle, je ne peux pas vous dire la nature des 
recommandations, qui sont les recommandations du Conseil de sécurité et qui sont 
au-delà de ma compétence. 
 
Paulin Zogbo (Fraternité Matin): Néanmoins, je voudrais préciser ma pensée. 
C’est par rapport au délai du 29 novembre et le Chef de l’Etat a récemment 
déclaré qu’il souhaitait qu’au moins la présidentielle ait lieu en 2009. Cela 
peut laisser entendre que le 29 novembre peut être repoussé. C’est pour cela 
je voulais savoir ce qu’on peut attendre du Conseil de sécurité. 
 
HT : Moi je pense que jusqu’à preuve du contraire, la date qui a été fixée par le 
Président de la Commission Electorale Indépendante qui organise l’élection 
présidentielle est celle du 29 Novembre. L’ONUCI, en ce qui la concerne, fait tout 
pour que cette date soit respectée et tous les plans de travail que moi j’ai vus sont 
faits sur la base de la tenue de l’élection présidentielle le 29 Novembre. Donc, au 
moment où nous parlons, nous n’avons aucune raison de douter de la tenue de 
l’élection présidentielle au 29 Novembre. Le 29 novembre signifie avant la fin de 
l’année, si je comprends bien Français. 
 
Djama Stanislas (Nord Sud quotidien) : Je reviens encore sur la situation des 
2 752 000. On constate déjà que des commentaires commencent à fuser 
autour de la qualité de ces personnes là. D’aucun craignent une crispation 
sur la base de ces 2 752 000 ivoiriens, enfin, personnes. Qu’est-ce-que 
l’ONUCI peut commencer déjà à faire pour permettre vraiment d’éviter cela ? 
 
HT: L’ONUCI peut d’abord éviter d’ajouter à la crispation. Donc, il faut laisser les 
techniciens faire leur travail. C’est pour cela que l’ONUCI, le moins elle en parle, le 
mieux cela vaudra pour le travail qu’il reste à faire. Notre attitude, c’est de faire 
confiance aux techniciens qui ont déjà fait le travail dont nous parlons 
actuellement, les laisser trouver les solutions adéquates au lieu de faire des 
suppositions, des hypothèses, des commentaires qui plus alourdissent 
l’environnement, qu’ils n’aident à trouver des solutions.  
 
Voila, très bien, merci beaucoup. Merci de votre présence et nous nous 
rencontrerons jeudi prochain. 
 
 

 
****************************************************************  
Pour toute information supplémentaire, prière de contacter:  
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